
Décision DCC 12- 023 du 07 février 2012 

Droits et libertés. Dossier de recouvrement de créances pris en charge par 

une brigade des recherches 

Abus de compétence de la brigade de recherches 

Non-conformité. 

La Cour Constitutionnelle1

Saisie d'une requête du 19 avril 2011 enregistrée à son Secrétariat le 26 

avril 2011 sous le numéro 1021/051/REC, par laquelle Monsieur Basile H. 

AZONDOGA porte plainte contre le Commandant de Brigade de Recherches 

d' Apia houé pour garde à vue arbitraire; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 

Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Madame Clémence YIMBERE DANSOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU OU RECOURS 

Considérant que le requérant expose : « ... Le dimanche 06 mars 2011, j'ai reçu 

une convocation de la part de la Brigade de Recherches d' Aplahoué. Le lundi 07 

mars 2011, j'ai répondu à son appel ; le Commandant de Brigade me demande si 

j'ai un problème à la CPEC; j'ai répondu oui. Il m'avait gardé à vue jusqu'à midi. Il 

a donné l'ordre à un de ses agents de m'enfermer à la Brigade Territoriale 

d' Aplahoué. A 16 heures, j'ai été ramené encore à la Recherche bien menotté 

pour confrontation avec les agents de la CPEC.»; qu'il explique : « Au cours des 

débats, toutes mes tentatives d'explication étaient repoussées ... et puis on me 

retourne encore à la Territoriale. 
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